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DESCRIPTIF DES TEP MAPST 

A VALIDER LORS D’UNE SESSION ORGANISEE SOUS LE CONTROLE DE LA DRDJSCS 

Cf : Calendrier Régional de formation 

 

L’organisation sera la suivante : 

 

 

 

ATELIER A : Test « Luc Léger » 

Comme défini par les textes du BP MAPST à 3 BC, en Navette les candidats féminins devant 

terminer le palier 6 et les masculins le palier 8. 

 

 

 

 

 

Les candidats étant inscrits sur la liste de sportif de Haut Niveau du Ministère de la Jeunesse et 

des Sports sont exemptés de ce test. 

Le Test s’arrête dès que le palier demandé est réalisé par le ou les candidats. 

Le résultat de ce test : Réalisé ou Non Réalisé, ce dernier cas étant éliminatoire. 

A l’issue, les candidats ayant échoué à ce test sont libérés et ne poursuivent pas les tests. 
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ATELIER B : Parcours moteur 

Défini par les textes pour le BP MAPST à 3 BC 
 

 
L’objectif pour le candidat est de réaliser le parcours en un temps maximal 

défini ci-dessous *: 

Ce test consiste en l’enchaînement de 22 ateliers, dans un temps strictement inférieur 

(pénalités comprises) à : 

• 1 minute 46 pour les hommes, 

• 2 minutes 06 pour les femmes. 

Des bonifications sont accordées pour les candidats âgés : 

• de 40 à 50 ans : un temps strictement inférieur (pénalités comprises) à 1 minute 51 

pour les hommes et 2 minutes 11 pour les femmes. 

• A partir de 51 ans : un temps strictement inférieur (pénalités comprises) à 1 minute 

56 pour les hommes et 2 minutes 16 pour les femmes. 
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A noter : pour les personnes en situation de handicap, ces tests peuvent être aménagés par 

le médecin conseil habilité par la DRDJSCS. 

*ATTENTION - Toute erreur dans le parcours entraîne 5 secondes de pénalité 

conformément à la liste ci-dessous : 
 

 
Le candidat ne réalisant pas les conditions ci-dessus est éliminé, les autres valident le test. 

 

 

Le parcours moteur MAPST ayant été réalisé pour les TEP MAPST (parcours habileté motrice), 

une épreuve complémentaire visant à évaluer les capacités du candidat à pratiquer les 

différents sports collectifs sera proposée (sous la forme CF fiche TEP Sports Collectifs). 
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